
CONSEIL SYNDICAL
13 mai 2026

NOTE PRÉPARATOIRE

La présente note a pour objet, conformément à l’article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territo-
riales, d’informer correctement les membres du Comité et de leur permettre d’appréhender et de préparer  
pleinement les sujets de toutes natures (informations, débats, votes, délibérations…) qui seront traités
lors du prochain Conseil Syndical.

Conformément à l’ordre du jour de la convocation, les thèmes abordés par le Conseil Syndical le 17 sep-
tembre 2025, à partir de 18h00, seront les suivants  :

ORDRE DU JOUR

1. Désignation d’un(e) secrétaire de séance.............................................................................................................. 2
2. Approbation du Compte-rendu du Conseil syndical du 18 février 2026................................................................3
3. Élection du Président du Syndicat Mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné......................................................4
4. Détermination du nombre de Vice-Présidents.......................................................................................................5
5. Élection des Vice-Présidents.................................................................................................................................. 6
6. Lecture de la charte de l’élu local........................................................................................................................... 7
7. Questions diverses................................................................................................................................................. 9
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L’intégralité des documents budgétaires est consultable au Syndicat Mixte aux horaires d’ouverture de 8h30 à 
12h00 et de 13h00 à 17h30 sur rendez-vous.

1. Désignation d’un(e) secrétaire de séance
Les membres du Conseil syndical désignent un de leurs membres pour assurer les fonctions de secrétaire de  
séance.
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2. Approbation du Compte-rendu du Conseil syndical du 18 février 2026
Il est demandé aux membres du Conseil syndical d’approuver le compte-rendu du conseil syndical du 18 février 
2026 figurant ci-après.
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3. Élection du Président du Syndicat Mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné
Conformément  à  l’article  L.5711-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT),  les  syndicats  
mixtes
fermés sont notamment soumis aux dispositions communes du chapitre 1er du titre 1er (EPCI) du Livre II (co-
opération intercommunale) de la cinquième partie du CGCT, qui se rapportent elles-mêmes, aux articles  
L.2122-7 et suivants du CGCT pour le fonctionnement du conseil municipal, la séance au cours de laquelle il  
est procédé à l’élection du « Président » est présidée par le plus âgé des membres du « Comité Syndical »  
jusqu’à l’élection du Président.

Exposé des conditions du scrutin
Le Président est élu au scrutin secret et à la majorité absolue.

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative.

En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Sont admis :
• les bulletins rédigés par les conseillers eux-mêmes
• les bulletins portant un nom inscrit à l’avance

Seront déclarés nuls les bulletins déchirés ou annotés.

Les bulletins blancs et nuls seront annexés au procès-verbal.
Ne seront pris en compte pour le calcul de la majorité, uniquement les suffrages exprimés (hors votes blancs et  
nuls).

Opérations de vote et dépouillement
Les modalités pratiques des opérations de vote relèvent des articles 65 à 68 du Code électoral.

Déroulement de l’élection du Président     :  
• Les membres du Conseil syndical désignent des assesseurs pour le dépouillement des votes.
• Le Président de séance procède à l’appel des candidatures.
• Le Président de séance procède à l’appel de chacun des membres du conseil syndical pour qu’il dépose 

son bulletin dans l’urne et signe le procès verbal.

Proclamation des résultats
Le Président de séance proclame les résultats du vote.

Le Président nouvellement élu prend immédiatement ses fonctions de Président du Conseil Syndical.

Le Président élu poursuit l’exécution de l’ordre du jour par la fixation du nombre de Vice-Présidents et leur  
élection.
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4. Détermination du nombre de Vice-Présidents
Conformément à l’article L.5211-10 du CGCT, le nombre de Vice-présidents est déterminé par l’organe délibé-
rant, sans que ce nombre puisse être supérieur à 20 %, arrondi à l’entier supérieur de l’effectif total de celui-ci.

L’organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de Vice-Présidents supérieur sans pou-
voir dépasser 30 % de son propre effectif et quinze Vice-présidents.

L’effectif du Conseil syndical du Symbord étant de 59 membres, le nombre de Vice-Présidents ne peut excéder  
12 membres. Il peut être porté à 15 membres si les deux tiers des membres du Conseil syndical le décide.

Il est proposé aux membres du Comité Syndical de déterminer le nombre de Vice-présidents du Syndicat 
Mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné, sans que ce nombre ne puisse excéder 12

À la majorité des deux tiers des membres du Conseil, le nombre de Vice-Président peut être porté à 15.
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5. Élection des Vice-Présidents
Conformément à l’article L.5211-2 du CGCT qui se rapporte aux articles L.2122-7-1 et L.2122-7 du CGCT, les  
Vice-présidents sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du comité syndical.

Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième  
tour de scrutin, et l’élection a lieu à la majorité relative.

En cas d’égalité de suffrages, le ou la plus âgé est déclaré élu.

Note     :   Les Vice-présidents sont élus au scrutin uninominal à bulletin secret. Il doit être procédé de manière  
successive à l’élection de chacun des vice-présidents au scrutin uninominal à 3 tours, ce qui exclut de pouvoir  
recourir au scrutin de liste.

Exposé des conditions du scrutin
Les Vice-Présidents sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue.

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative.

En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Sont admis :
• les bulletins rédigés par les conseillers eux-mêmes
• les bulletins portant un nom inscrit à l’avance

Seront déclarés nuls les bulletins déchirés ou annotés.

Les bulletins blancs et nuls seront annexés au procès-verbal.

Ne seront pris en compte pour le calcul de la majorité, uniquement les suffrages exprimés (hors votes blancs et  
nuls).

Opérations de vote et dépouillement
Les modalités pratiques des opérations de vote relèvent des articles 65 à 68 du Code électoral.

Déroulement de l’élection de chacun des Vice-Présidents     :  
• Les membres du Conseil syndical désignent des scrutateurs pour le dépouillement des votes.
• Le Président élu procède à l’appel des candidatures dans l’ordre des présidences et il est procédé au 

vote.
• Le Président élu procède à l’appel de chacun des membres du conseil syndical pour qu’il dépose son bul-

letin dans l’urne et signe le procès verbal.

Proclamation des résultats
Le Président élu proclame les résultats de chaque vote.

Syndicat Mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné – Note préparatoire – Conseil syndical du 03 avril 2025 – Page 6/9



6. Lecture de la charte de l’élu local

Vu les articles L.5711-1, L.2121-7 et L.1111-12 à L.1111-14 du Code Général des Collectivités Territoriales

Le Président procède à la lecture de la charte de l’élu local     (Articles L.1111-13 et L.1111-14 CGCT)     :  

Dans l’exercice de son mandat, l’élu local s’engage à respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité  
et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République.

L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, il pour -
suit le seul intérêt général, à l’exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou  
de tout autre intérêt particulier.

L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d’intérêts réprimé par la loi. Lorsque  
ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l’organe délibérant dont il est membre, l’élu  
local s’engage à les faire connaître avant le débat et le vote.

L’élu local s’engage à ne pas utiliser à d’autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l’exer -
cice de son mandat ou de ses fonctions.

Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage per-
sonnel ou professionnel.

L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et des instances dans lesquelles il a été  
désigné.

Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant  
l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des décisions pris dans le  
cadre de ses fonctions.

L’élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et invitations d’une  
valeur qu’il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat.

Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d’usage et les déplacements effectués à l’invita-
tion des autorités publiques françaises ou dans le cadre d’un autre mandat électif.

Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d’une indemnité pour l’exercice effectif de leurs fonctions élec -
tives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les conditions prévues par la loi.

Les élus locaux sont affiliés, pour l’exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité sociale dans les  
conditions définies à l’article L. 382-31 du Code de la sécurité sociale et à des régimes spéciaux définis par le  
présent code.

Les élus locaux bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une protection organisée par la collectivité territo-
riale, conformément aux règles fixées par le Code pénal, les lois spéciales et le présent code.

Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s’exerce dans les conditions fixées par le présent code.

Toute personne titulaire d’un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, de garanties ac-
cordées dans l’exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de concilier celui-ci avec une activi -
té professionnelle ou la poursuite d’études supérieures.

Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des  
principes mentionnés à l’article L. 1111-13.
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Un décret en Conseil d’État détermine les modalités et les critères de désignation des référents déontologues.

Un exemplaire de la charte de l’élu local est remis à chacun des membres du Conseil syndical.
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7. Questions diverses
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